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La persévérance 
a porté fruit! 

Si la dernière ronde de négociation dans 
le secteur public «passera à l'histoire com-
me l'une des plus diffi-
ciles», il n'en demeure 
pas moins qu'elle est la 
plus fructueuse depuis 
le début des années 80, 
estime la vice-présidente 
de la CSN, Monique 
Simard . Tout 
conrnie la pré-
sidente de la 
FAS, Cathe-
rine Loumède, 
qui elle, quali-
fie le règlement 
de «très satisfai-
sant dans les cir-
constances». 

On trouvera dans notre dossier de six pa-
ges l'essentiel du contenu de ce règle-

ment, qui touche les 
conditions de travail de 
la moitié des membres 
de la CSN, ainsi que 

les commen-
taires et ap-
p r é c i a t i o n s 
des porte-pa-
role des qua-
t re fédéra-
tions concer-
nées. 

Page 2 

Un bateau, l e s E x p o s , àw iïSSfe^iïiftF® 
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Un nouveau départ 
Dans ce deuxième de trois articles sur Marcel Pépin, 
Pierre Vadeboncoeur explique comment l'arrivée de 
celui-ci à la présidence de la centrale a changé des 
choses dans l'histoire de la CSN et du syndicalisme 
québécois. 
«Je n'ai jamais rencontré quelqu'un d'aussi entiè-
rement donné à sa fonction, d'aussi présent à ses res-

ponsabilités syndicales que lui, écrit notre colla-
borateur. Une force de la nature. Un exemple 
que personne n'aurait pu surpasser à ces 
égards. De cette constance indéfectible se 
dégageaient l'image et l'impression d'une so-
lidité peu commune. La CSN s'appuyait dé-
sormais sur ce qui s'appelle une volonté.» 
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La persévérance 
a porté M ! 

'Monique Simard 

Un dossier de 
J e a n - A n n e Bouchard , 
Luc Latraverse, 
Lucie Laurin, 
Michel R ioux 
et Jacque l ine Rodr igue 

«Si cette négo' 
dation passera 
à l'histoire 
comme l'une 
des plus diffi-
ciles. il s'agit 
paradoxalement 
du meilleur règlement négocié 
depuis le début des années 
80. Four conclure une entente, 
le gouvernement a dû non 
seulement accepter de main-
tenir le statu quo dans les 
conventions collectives CSN 
sur les frais d'arbitrage, mais 
accepter de nouveaux com-

La dernière tactique 
du ministre Johnson 
était une autre voite-
face, un coup de for-
ce parmi tant d'au-
tres. Le parcours 
pour arriver à con-

clure une entente satisfaisante n'a 
donc pas été facile», af f irme la 
v ice -prés idente d e la CSIi. 

"Les occupations de bureaux 
et les autres actions, à la mi-février, 
ont eu un effet certain, dit-elle. 
Après 10Jours de mutisme, le gou-
vernement a repris les pourparlers 
avec la CSn et la CEQ. Le ministre 
Johnson croyait peut-être nous 
forcer à accepter le partage des 
frais d'arbitrage, estimant que les 
augmentations immédiates de sa-
laire étaient plus importantes aux 
yeux des syndiqué-es que les frais 
d'arbitrage. Il s'est trompé. 

«Le règlement à la table com-
mune et celui des tables sectoriel-
les des affaires sociales sont in-
tervenus le 15 mars. Et finalement, 
aprèsplusieursjours de tergiversa-
tions et de volte-face patronales, la 

promis sur des 
demandes 
patronales 
concernant 
l'organisa tion 
du travail, et ce 
en dépit des rè-

glements intervenus avec 
d'autres organisations syn-
dicales». commente Monique 
Simard, vice-présidente à 
l'exécutif et res-
ponsable des 
n é g o c i a -
tions. 



16 mai 1989: la Caravane du secteur public s'est fait remarquer un 
peu partout avec se s autos garnies de bannières et de ballons. 

Avril 1989: tournée du CCIVSP dans les syndicats membres du sec-
teur public CSIN. En haut, au Cégep Montmorency, dans une salle de 
classe. En bas, une partie de l'assistance à l'assemblée de l'APPA. 

18 avril 1989: conférence de presse du Syndicat du Centre d'accueil 
pour personnes âgées Jean-de-Lalande, à Montréal, en compagnie 
des quatre président-es de fédérations. 

FPiEEQ, en cartel avec la FEC-
CEQ, obtenait à son tour une en-
tente de principe satisfaisante. 
Le comité patronal des négocia-
tions des collèges n'est certes 
pas un modèle à citer en exem-
ple aux étudiantes et aux étu-
diants qui se destinent aux rela-
tions industriellesh, de souligner 
la vice-présidente de la CSM. 

«Malheureusement, la CEQ, 
avec qui nous étions en alliance, 
n'a pas pu conclure une entente 
de principe au même moment, 
notamment sur la question du 
partage des frais d'arbitrage.» 

S a l a i r e s e t 
b é n é f i c e s m a r g i n a u x 

Malgré que la FTQ se soit ra-
pidement contentée d'un 4%, la 
CSn et la CEQ ont atteint plu-
sieurs autres objectifs, dont une 
clause d'indexation des salaires 
pour 90 et 91 ; une correction de 
1,5% touchant près de 30% du 
membership de la FUEEQ; une 
intégration partielle du montant 
forfaitaire versé aux profession-
nel-les; un j u s t e m e n t des salai-
res pour un certain nombre d'em-
ployé-es de la Régie des installa-
tions olympiques. 

L'entente comprend égale-
ment une augmentation de 11% 
de la contribution de l'employeur 
aux assurances collectives. 

Au chapitre de la retraite, le 
règlement comprend, entre au-
tres, la prolongation jusqu'au pre-
mier septembre 9 2 du program-
me temporaire de retraite anti-
cipée implanté à la demande de 
la CSn en 87, de m ê m e que la 
possibilité, pour les travailleuses 
du secteur public, de racheter 
les congés de maternité sans de-
voir payer la part de l'employeur. 

Pour les droits parentaux, 
l'entente offre la possibilité aux 
employées de soutien en mise à 
pied cyclique et aux enseignantes 
non permanentes de poursuivre 
leur congé de maternité. 

Pour les salarié-es travaillant 
dans le Grand Nord, outre des 
améliorations touchant le loge-
ment, le transport et les sorties, 
l'entente maintient la prime de 
8% pour les salarié-es de Sept-
Iles et de Port-Cartier. 

Enfin, l'entente de principe 
améliore le régime de vacances 
de l'ensemble des salarié-es du 
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réseau de la santé et d e s servi-
c e s sociaux. 

É q u i t é s a l a r i a l e : 
à p o u r s u i v r e 

"Si le gouvernement n 'a pas 
formellement reconnu l'existen-
ce de la discrimination salariale 
faite aux femmes, l'approche de 
la CSn l'a certainement ébran-
lé", e s t ime Monique Simard, a-
joutant que les résultats sont là: 
180 mill ions$, soit près de la 
moitié de notre d e m a n d e de re-
structuration salariale d é p o s é e 
en juin 88 . Au moins 130 0 0 0 
salarié-es (à 79% d e s femmes) , 
verront leur salaire ajusté à partir 
de 90 . Des ajustements salariaux 
pour plusieurs titres d'emploi 
d e s organismes gouvernemen-
taux non inclus dans le dépôt 
initial du gouvernement sont éga-
lement prévus. Ces ajustements 
s'étalent sur trois périodes, à rai-
s o n d'un maximum de 2,5% par 
année , à partir de 9 0 et le so lde 
au 31 d é c e m b r e 91 . 

Pour Monique Simard, c e s 
résultats sont le fruit d'une mobi-
lisation s o u t e n u e durant plus de 
deux ans: «Sans cette mobilisa-
tion, les correctifs n 'auraientpas 
été apportés, même si le gouver-
nement a de multiples analyses 
expliquant en détail les écarts 
de salaire entre hommes et fem-
mes.» Les d i scuss ions doivent 
s e poursuivre sur l ' ensemble du 
doss ier de l'équité salariale pen-
dant la durée de la convention 
collective. «La CSH et les fédéra-
tions entendent mener à terme 
ce dossier, qui demeurera actif 
aussi longtemps que persistera 
la discrimination salariale», af-
firme-t-elle. 

F r a i s d ' a r b i t r a g e : s t a t u q u o 
Sur la quest ion litigieuse d e s 

frais d'arbitrage, elle s e dit satis-
faite puisque l 'entente maintient 
le statu quo sur les articles traitant 
du règlement d e s litiges. C o m m e 
c'est le cas actuel lement, les 
frais d'arbitrage demeurent en-
t ièrement aux frais de l'emplo-
yeur. 

Une lettre d'entente, an-
n e x é e aux convent ions collecti-
v e s sectoriel les , permet aux par-
ties locales d'utiliser la procédure 
de médiation arbitrale pour d e s 
sujets convenus . Un employeur 
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ne peut imposer cette procédure 
aux syndicats, les deux parties 
devant être d'accord. Dans ce 
cas, les frais sont alors payés à 
70% par l'employeur et à 30% 
par le syndicat. 

Pour la FNEEQ, une lettre 
d'entente a n n e x é e à la conven-
tion stipule éga lement que d'un 
c o m m u n accord, un grief peut 
être soumis à un tribunal d'arbi-
trage. Les frais d'arbitrage sont 
alors a s s u m é s à 70% par l'em-
ployeur. 

Enfin, c e qui compte pour 
l ' ensemble d e s syndicats d e s af-
faires sociales , l 'entente reprend 
une Opération médiation, du 
type utilisé en 87-88 , si poss ible 
en collaboration avec le minis-
tère du Travail, pour désengorger 

le greffe de milliers de griefs en-
core en suspens . Les frais sont 
ent ièrement à la charge de l'em-
ployeur. 

«Enfin, de conclure la vice-
présidente, on ne peut passer 
sous silence l'application de la 
loi 160, notamment les pertes 
d'ancienneté qu'elle entraine. 
Incapables de faire lever ces me-
sures en cours de négociation, 
nous nous devons de poursuivre 
tous les efforts pour y arriver le 
plus tôt possible. C'est une ques-
tion de Justice et ultimement, u-
ne décision en ce sens pourra 
faire en sorte que les employés 
retrouvent la motivation néces-
saire pour donner les meilleurs 
services à la population.» 

Septembre 1989: manifestation conjointe CSN-CEQ devant le «Temple 
de la négociation», rue Viger à Montréal. Le 27 mai précédent, pas 
moins de 12 0 0 0 personnes avaient marché dans la rue, Rachel en 
tête , pour appuyer les revendications concernant l'équité salariale. 

17 mai 1989: débrayage de 24 
heures d e s infirmières de l'Hô-
pital Sainte-Justine de Montréal 
pour la création de nouveaux pos-
tes . 

Novembre 1989, à l'hôpital Tho-
racique de Montréal. Ça dit ce 
que ça a à dire... 



15 décembre 1989: le show «An-
c ienneté Rock» contre la Loi 160, 
avec Nichel Pagliaro (photo), Ge-
neviève Paris, Michel Rivard, Ri-
chard Séguin e t Paul Piché. 5 mars 1990: manifestation et occupation du bureau de comté du 

président du Conseil du Trésor Daniel Johnson, à Vaudreuil. 
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Février 1990: à gauche, occupation d e s locaux du comité patronal de négociat ion du secteur de la santé 
e t d e s services sociaux par les techniciennes médicales membres de la FAS; à droite, occupation de 
l'Hôpital général de Montréal par les syndiqués de l'endroit. 

«Un règlement très 
satisfaisant dans 

les circonstances» 
-Cather ine L o u m è d e 

«Après tous les coups durs que nous avons vé-
cus. Je trouve le règlement très satisfaisant. En Jetant 
un coup d'oeil à la liste des améliorations à la conven-
tion collective, on constate que nous avons fait des 
gains importants. Au chapitre de l'emploi, par exemple, 
nous avons obtenu la reconversion des heures en 
postes et ce, dans tous les types d'établissements; 
c'était une demande de 1986 que nous voulions élar-
gir à tout le réseau. Un mécanisme de recours en cas 
de fardeau de tâche a été élargi à toutes les situations 
et non plus seulement aux cas d'abolition de poste, 
nous avons également obtenu une augmentation 
substantielle (27%) des budgets alloués à la formation, 
avec accessibilité aux temps partiels. En santé-sécurité, 
nous avons gagné un resserrement des mandats: les 
employeurs s'engagent à éliminer le danger à la sour-
ce et à ajouter aux situations à identifier comme sour-
ces potentielles de danger celles qui peuvent se pro-
duire lorsque des services à domicile sont dispensés. 
On pourrait aussi parler de la reconnaissance de la 
formation post-scolaire et de l'expérience à l'extérieur 
du réseau, de l'obligation d'afficher les postes vacants, 
de l'amélioration générale de la protection accordée 
aux salarié-es en cas de lésion professionnelle. Sans 

compter les avantages retirés par des groupes parti-
culiers: pour les innrmières-auxiliaires, la création 
d'un comité avec mandat de dresser le bilan de la dé-
légation des actes, de l'analyser et de faire des recom-
mandations à la table de concertation; pour les tech-
niciennes, la formation d'un comité paritaire national 
pour examiner l'impact des nouvelles technologies 
sur la profession, etc. 

«Donc, un ensemble de 
gains intéressants. Bien sûr, 
nous avons fait des ou vertures, 
entre autres sur le remplace-
ment prioritaire des temps par-
tiels et sur la disponibilité. Mais 
les demandes patronales é-
taient beaucoup plus considé-
rables. De plus, ces mesures 
s'appliquent au 1er Juin 1991, 
après la reconversion des heu-
res en postes. 

L ' é q u i t é s a l a r i a l e : 
g r â c e à la C S N 

«Au plan monétaire, c'est au chapitre de l'équité 
salariale que nous avons compté le plus de points. Et 
on peut dire, sans risque de se tromper, que s'il n'y 
avait pas eu la CSFi pour mettre ce dossier en valeur. 
Jamais un tel rattrapage n'aurait été possible pour les 
autres groupes. Il faut regretter cependant que le gou-
vernement n'ait pas versé davantage pour les techni-
ciennes médicales, qui demeurent sous-évaluées dans 
le plan gouvernemental. 

«Quant au déroulement des négociations. Je 
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pense que celles-là vont entrer dans l'histoire pour 
avoir été particulièrement difficiles. L'attitude d'af-
frontement, de provocation et de répression du 
gouvernement dés le début les ultimatums de 
Johnson, le blocage du réglementa deux reprises... 
Ils ont mis en doute la crédibilité de la CSti et de ses 
porte-parole, au point où nous avons dû faire une 
tournée des syndicats pour rétablir la vérité et pour 
que les membres réaffirment leur insatisfaction. Un 
des objectifs de la partie patronale était de 
fractionner au maximum le mouvement syndical. 
Ils ont réussi à régler isolément avec la FTQ, la FllQ 
et le SFQQ. Ils ont essayé de diviser la CSn et la 
CEQ, et même les fédérations de la CS/Y entre elles! 

L e s m e m b r e s o n t r é s i s t é 
«Les membres ont résisté, nous avons prou-

vé à Johnson que ses offres d'automne étaient in-
suffisantes. Malgré les ententes sectorielles, les 
quatre fédérations de la CSn ont fonctionné au mê-
me rythme. Grâce à cela, à l'alliance avec la CEQ et 
à la détermination des membres, nous avons pu 
poursuivre la négociation et améliorer des clauses 
que les autres groupes avaient réglées plus vite et 
à rabais. 

«Il demeure une ombre au tableau: la loi 
160, qui crée un climat de travail malsain. Le gou-
vernement, qui veut entreprendre la réforme du 
réseau, a intérêt à lever la sanction sur l'ancienneté 
pour rétablir un climat de confiance, s'il veutquesa 
réforme soit un succès! 

T o u t r é é v a l u e r 
«Il nous reste une tâche à accomplir, qui 

n 'estpas la moindre: faire le bilan de la négo. C'est 
d'autant plus important que les négos sont de plus 
en plus difficiles. Il faut nous questionner sur nos 
stratégies de négo et d'action. Fouiller à fond cer-
taines questions: est-il encore possible de négocier 
dans le secteur public? Est-il préférable que la par-
tie syndicale fasse bloc? Pious devons tout réévaluer 
avant la prochaine négo, si nous voulons que les 
membres continuent d'avoir confiance dans le 
processus même de la négociation pour le secteur 
public.» 

«Une négociation 
particulièrement 

difficile» 
-Ginet te Guér in 

Le lundi 19 mars 90, les 220 délégué-es de 
la FEESP-CSN se réunissaient au Grand Hôtel, à 
Montréal, en Conseil du secteur public pour étudier 
l'entente de principe intervenue quelques jours 
plus tôt entre le gouvernement et la CSri concernant 
les matières de la table commune de négociation 
pour les saiarié-es du secteur public. Finalement, 
ils ont adopté assez rapidement et avec une très for-
te majorité l'entente proposée. 

U n r è g l e m e n t r a i s o n n a b l e 
«Ce dernier Conseil du secteur public s'est 

déroulé dans une ambiance bien particulière, c'est-
à-dire que ce n'était pas celle à laquelle nous au-
rions pu nous attendre, "une ambiance de règle-
ment". Il n 'y avait pas d'amertume mais il n 'y avait 
pas d'emballement non plus. Les délégué-es ont 
tout simplement Jugé ce règlement raisonnable. 

«Cela peut surprendre puisque dans notre 
monde, le mot règlement est associé à la fête, à 
l'euphorie. Mais pour qui a vécu cette négociation 
depuis ses débuts, cette attitude se comprend, par-
ticulièrement à la FEESP>, d'expliquer sa présidente 
Ginette Guérin. 

«Pour les délégué-es de la FEESF, le règle-
ment de leur convention collective s'est fait en piè-
ces détachées. Dès l'automne, plusieurs tables 
sectorielles de la FEESF ont obtenu des règlements 
à leur satisfaction. y4 peu près au même moment, 
les parties s'entendaient aussi sur des points né-
gociés à la table commune, tels les droits parentaux, 
les disparités régionales et le régime de retraite. 
Donc, pour eux, les derniers enjeux étaient très 
bien circonscrits, a-t-elle pousuivi. 

«Bien sûr, tout le mon-
de avait hâte que ça se termine | 
et qu'enfin un règlement inter-
vienne. Tout était en place de-
puis longtemps pour régler. 
Lors des élections, en septem-
bre, à chaque fois qu'il y avait 
possibilité de régler, le gou-
vernement est passé à côté. 
Où était son intérêt à agir de la 
sorte? Encore aujourd'hui 
nous pouvons nous le deman-
der. Cette négociation a été 
particulièrement difficile et 
dans les circonstances, dans la ' 
conjoncture, le règlement obtenu est honorable», 
a-t-elle conclu. 

L e s d e r n i e r s g a i n s 
Les derniers moments de la négociation ont 

permis de faire des brèches importantes pour les 
membres de la FEESP, là où l'employeur n'avait 
montré aucune ouverture depuis le début. 

Ainsi, la poursuite des négociations a permis 
d'obtenir des augmentations substantielles de sa-
laire ainsi qu'une amélioration du régime de vacan-
ces et des avantages sociaux pour les contrôleurs 
d'accès, les caissiers au tourisme, les caissiers aux 
piscines et les préposés aux touristes de la Régie 
des installations olympiques (RIO) qui étaient payés 
sous le salaire minimum du secteur public. 

De plus, dans le dossier de l'équité salariale, 
des correctifs ont finalement été consentis pour les 
salarié-es des organismes gouvernementaux. Aupa-
ravant, le gouvernement refusait de reconnaître 
qu'ils étaient touchés, comme ailleurs, par la discri-
mination salariale. 

Et, évidemment, pour les membres de la 
FEESP, le maintien du statu quo de la convention 
collective concernant les frais d'arbitrage était au 
coeur du règlement final. 

D ' a u t r e s r è g l e m e n t s à v e n i r 
À la FEESP, trois groupes de négociation 

n'ont toujours pas de règlement sectoriel: ce sont 
les syndicats de la RIO, de Loto-Québec et de l'Of-
fice franco-québécois pour la jeunesse. Toutefois, 
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il n'y a plus que des points mineurs à régler à ces 
tables et des ententes de principe sont attendues 
sous peu. D'ailleurs, les parties attendaient qu'un 
règlement survienne à la table commune de négo-
ciation pour finaliser les dossiers sectoriels. 

D e s c o n v e n t i o n s c o l l e c t i v e s 
p o u r 1 7 , 0 0 0 m e m b r e s 

Les quelque 126 syndicats du secteur pu-
blic de la FEESF seront consultés sur cette entente 
de principe avant le 7 avril. Les syndicats du secteur 
cégep auront aussi à se prononcer sur leur règlement 
sectoriel puisque, même si une entente est inter-
venue à la table sectorielle de négociation l'automne 
dernier, les représentants de ce secteur ont opté 
pour une seule consultation. 

«Un pas en avant» 
-Den is Choin ière 

Pour Denis Choinière, président de la Fédé-
ration nationale des enseignantes et enseignants 
du Québec, «l'entente de principe conclue pour les 
professeur-es de cégeps ne satisfait pas toutes les 
attentes, mais c'est un véritable pas en avant pour 
corriger des problèmes identifiés depuis plusieurs 
années, tant au niveau de l'encadrement des étu-
diant-es que du fardeau de tâche des enseignants». 

Rappelons que la FNEEQ estimait avoir con-
clu une entente de principe, en octobre dernier, 
mais que la partie patronale a toujours refusé de la 
reconnaître en ce qui concerne le nombre de pos-
tes équivalents temps complet qui était ajouté dans 
le réseau collégial. A ce sujet, Denis Choinière pré-
cise que même si l'entente recommandée aux as-
semblées générales contient un ajout de 367 de 
ces postes au lieu des 500 d'octobre, une percée 
importante a été réalisée puisque 125 de ces 

postes seront alloués pour 
tenir compte des besoins d'en-
cadrement des étudiant-es. 

Le président de la 
FNEEQ affirme que ce fut une 
négociation difficile mais qui 
a produit un certain nombre 
de gains non seulement sur la 
tâche enseignante, mais aussi 
sur l'accès à la permanence, 
sur une priorité d'emploi à l'é-
ducation des adultes, et sur 
les montants alloués au per-
fectionnement. »II faut aussi 

tenir compte des demandes patronales qui ont été 
abandonnées, pour évaluer cette entente à sa Juste 
valeur", d'ajouter le président de la FNEEQ. 

Une lettre d'entente faisant partie de la 
convention, et une lettre d'intention du ministre de 
l'Enseignement supérieur et de la Science, stipulent 
par ailleurs qu'il ne pourra y avoir d'augmentation 
du fardeau de tâche des enseignant-es pendant la 
durée de la convention collective. 

«Les stratégies 
machiavéliques 

des forces 
patronales» 

- J a c q u e s Guénet te 

«Ce n'est pas la longueur de la négociation 
qui est surprenante, c'est le nombre de péripéties 
qui sont venues marquer les stratégies», note, fort 
à propos, le président de la Fédération des profes-
sionnelles et professionnelles (FFPSQ), Jacques 
Quénette, dans son évaluation 
globale de la dernière négo-
ciation. 

À son avis, l'accord 
donné dès le départ par la 
FTQ à l'offre salariale du gou-
vernement, la présence de la 
FllQ et les rebondissements 
dans ses négociations, ajoutés 
aux temps forts que nous a-
vons nous-mêmes connus, sui-
vis souvent de déceptions pro-
fondes, ont marqué cette né-
gociation. «nous avons pu voir I 
de près les réels problèmes causés parla désunion 
des forces syndicales», estime Jacques Quénette, 
qui accueille comme positive l'alliance faite au 
cours des derniers mois avec la CEQ. 

Jamais non plus, à son aviS; les stratégies 
machiavéliques des forces patronales n'ont-elles 
aussi bien fonctionné. «Les Michel Clair et les 
Jacques Madeau ont Joué, avec leurs associations, 
un rôle comme Jamais on ne l'avait vu», constate-t-
il. 

Pour le président de la fédération, jamais 
les professionnels du réseau de la santé et des 
services sociaux n'ont pris leur place comme au 
cours de la dernière ronde, «notre monde est em-
barqué à plein dans la revendication pour l'équité 
salariale, endossant à fond les positions mises de 
l'avant par la CSn.» 11 se réjouit de même de la 
volonté et du punch qu'ont démontré les syndicats 
affiliés à la FPPSCQ à la suite du matraquage de la 
loi 160. Il reste cependant nécessaire, à son avis, 
de poursuivre le débat à l'interne sur l'utilisation 
stratégique de la grève. 

Si cette négociation a renforcé leur volonté 
de «poursuivre les discussions avec les autres syn-
dicats de professionnel-les», Jacques Quénette fait 
part de sa disponibilité pour reprendre les débats 
quant à la manière de coordonner les négociations 
à la CSN. «Tellement de choses ont changé, depuis 
20 ans, qu 'il serait sans doute probable de réévaluer 
notre fonctionnement», estime-t-il. 
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Les sanctions 
doivent être maintenues 

Par Jacqueline Rodrigue 

Le lundi 12 février 1990, au lendemain de la libération de Nelson Mandela, deux 
syndicalistes sud-africains entreprenaient une tournée de deux semaines au 
Québec et au Canada, nouvelles CSIS a rencontré l'un d'eux. 

Ieur m e s s a g e est sans équivoque: «La léga-
lisation de l'APIC et la libération de Mandela 
sont des gains mais ce ne sont pas les ob-
jectifs de la lutte. On se bat pour obtenir 

une Afrique du Sud unie et non raciale. 
I II ne faut pas se laisser prendre par un 

1 discours qui nous présente de Klerk 
m comme un réformiste. Ce sont les pres-
" sions politiques, syndicales et popu-

laires qui le font reculer. Si celles-ci sont levées 
maintenant, il y aura un mouvement de recul de 
la part du gouvernement de l'apartheid, du gou-
vernement de Klerk». 

M. MacVicar Dyasopu est président du syn-
dicat local d e s travailleurs de l'usine Shell de Port 
Elisabeth et m e m b r e du comité exécutif national 
du Syndicat industriel d e s travailleurs de la chimie 
d e l'Afrique du Sud (CWIU), qui représente 4 0 , 0 0 0 
m e m b r e s dans le secteur de la pétrochimie. Le 
CWIU est affilié au Congrès d e s syndicats sud-
africains (COSATU), qui regroupe près d'un million 
de membres , c e qui lui confère le statut de plus 
grosse centrale syndicale d'Afrique du Sud. 

M. MacVicar était accompagné dans sa 
tournée de Mme Pat Horn, responsable syndicale 
d e s négociat ions avec la compagnie Shell pour le 
CWIU. Ils ont é té invités par la CSIM en collaboration 
avec d'autres groupes qui militent contre l'apar-
theid. 

D é s i n v e s t i r t o u t e n 
r e s p e c t a n t l e s t r a v a i l l e u r s 

Le CWIU fut le premier groupe à prendre 
clairement position, en 1987 , sur l'importance de 
convaincre les multinationales de désinvestir en 
Afrique du Sud. Position que le COSATU adopta 
par la suite, lors de son congrès de mai 1988 . 

Confrontés à l'intérieur c o m m e à l'extérieur 
du pays aux craintes s o u l e v é e s par le fait que le 
dés inves t i s sement pourrait, en premier lieu, af-
fecter la population noire d'Afrique du Sud, la 
centrale syndicale a voulu démontrer qu'il était 
poss ible , au contraire, que cela s e fasse dans l'in-
térêt d e s travailleuses et travailleurs sud-africains. 
En venant informer la population canadienne, ils 
cherchent aussi en faire en sorte que ceux qui les 
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appuient poursuivent, eux aussi, c e m ê m e objec-
tif d'un dés inves t i s sement e f fectué dans le res-
pect d e s travailleuses et travailleurs. 

N é g o c i e r l es t e r m e s 
d u d é s i n v e s t i s s e m e n t 

C o m m e nous l'explique MacVicar Dyasopu: 
«L'expérience des premières compagnies qui ont 
désinvesti en Afrique du Sud a effectivement dé-
montré qu'elles le faisaient d'une manière "sauva-
ge". Far exemple: ces compagnies étaient rache-
tées par des intérêts sud-africains sans que n 'exis-
te aucune garantie pour les travailleurs et travail-
leuses. Ainsi, dans bien des cas, la répression s'a-
battait plus durement, il n 'y avait plus de syndicat, 
la convention collective était annulée et on procé-
dait à plusieurs mises à pied. 

«Dans les faits, un 
choisi pour affaiblir le 
avait finalement 
inverse. En plus, 
si une compagnie 
désinvesti, elle 
avait pas pour au-
rompu tousses 
avec I'Afri-
Sud. Par 

moyen 
régim e 

l'effet 
même 
avait 

n'en 
tant 
liens 
que du 

le biais 



d e certains accords, elle continuait, par exemple, 
de vendre de la technologie. Ainsi, il n'y avait pas 
de réelle rupture ni d'isolement économique entre 
la maison mère et l'ancienne filiale.» 

Four protéger les travailleurs contre c e s ef-
fets pernicieux du dés invest i ssement , le CWIU a 
déve loppé d e s revendications pour négocier les 
condit ions dans lesquel les il doit s'effectuer: 
• Des négociations avec toutes les multinationales; 
• Un avis préalable d'au moins un an avant tout 

dés inves t i s sement ; 
• La garantie d e s nouveaux propriétaires qu'aucun 

changement ne sera fait dans les condit ions de 
travail; 

• Un contrôle ouvrier sur les profits des compagnies 
«désinvesties». 

En plus du COSATU, plusieurs organisations 
d'opposit ion au régime de l'apartheid adoptèrent 
c e s principes. Ils devenaient ainsi la base politique 
d'un dés inves t i s sement en faveur de la population 
noire d'Afrique du Sud. 

U n e c i b l e : S h e l l 
Une campagne internationale pour con-

vaincre Royal Dutch/ 
Shell de s e retirer de l'A-
frique du Sud a é té lan-
c é e dernièrement et le 
m o u v e m e n t anti-apar-
theid q u é b é c o i s vient de 
s'y joindre. Si la compa-
gnie refuse de s e plier à 
cette demande , un mou-
vement de boycottage 
d e s produits Shell pour-
rait suivre. 

C o m m e le souli-
gne MacVicar Dyasopu: 
«y4 l'heure actuelle, toute 
l'attention est portée sur 
le gouvernement. Mais 
dans l'ombre, le secteur 
du travail va plutôt mal. 

"En septembre 
1988, le gouvernement 
sud-africain adoptait une 
loi du travail répressive. 
Shell disait être contre 
cette loi. Dans les faits, 
ce fut la première com-
pagnie à y faire appel. 
Par exemple: lors d'une 
grève de ses travailleurs 
à la mine de Rietspruit, les grévistes ont été forcés 
de retourner au travail par les armes et les chefs 
syndicaux ont été congédiés." 

Shell, dont la maison mère est au Pays-Bas 
(Royal Dutch/Shell), est un pilier de l ' économie 
sud-africaine (premier importateur de pétrole en 
Afrique du Sud) et de son sys tème de l'apartheid 
(elle vend s e s produits aux forces militaires et po-
licières, à raison de 5 0 0 0 barils par jour). Shell est 
aussi propriétaire de la plus grande raffinerie d'A-
frique du Sud et opère un pipeline conjointement 

avec le gouvernement sud-afri-
cain. Malgré l 'embargo de l'OMU 
contre la livraison de pétrole en Afri-
que du Sud, la multinationale y pour-
suit s e s activités. Rappelons que l'Afri-
que du Sud est dépendante de l'extérieur 
pour son pétrole, qu'elle doit importer dans 
une proportion de 70% pour satisfaire s e s be-
soins. 

L ' i m a g e e t la r é a l i t é 
Shell a toujours systémat iquement refusé 

de désinvestlr d'Afrique du Sud. Cette compagnie 
s 'achète une image dans les médias sud-africains 
avec d e s pleines pages de publicité. C'est ce 
qu'elle fit, par exemple , pour faire connaître sa 
désapprobation de la loi d e s relations du travail 
lorsqu'elle fut adoptée , ou encore pour souhaiter 
la b ienvenue à Melson Mandela lorsqu'il fut libéré. 

Four MacVicar Dyasopu, «si Shell était sin-
cère, elle n'utiliserait pas ces lois répressives qui 
permettent, entre autres, des mises à pied même 
si une grève est légale, et elle accepterait de né-
gocier avec nous les termes de son désinvestisse-

ment. 
«Elle se paie des 

annonces dans les Jour-
naux, entre autres pour 
dire que la liberté de 
presse, c'est important 
pour la démocratie, mais 
lorsque nous vivons un 
conflit de travail, ses re-
présentants nous disent 
que nous n'avons pas 
d'affaire à nous adresser 
à la presse. Shell soigne 
son image pour la Bour-
se, mais Shell n'a rien à 
offrir à ses travailleurs. 
Si la compagnie soigne 
son image à ce point, 
c'est parce que ses repré-
sentants sont nerveux, 
ils ont peur du désinves-
tissement. Il est impor-
tant que les autres filia-
les de Shell dans le mon-
de fassent elles aussi des 
pressions sur la Royal 
Dutch pour qu'elle désin-
vestisse en Afrique du 
Sud.» 

La c h u t e d e l ' a p a r t h e i d 
«Les meilleurs moyens de pression pour 

accélérer la chute de l'apartheid demeurent les 
sanctions économiques et le désinvestissement. 
Le processus de changement politique en Afrique 
du Sud ne doit pas s'interrompre mais se pour-
suivre Jusqu'à l'obtention d'une Afrique du Sud 
non raciale, démocratique et unie. Four atteindre 
ces objectifs, il ne faut pas relâcher la pression», 
a conclu MacVicar Dyasopu. 
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